
Convention de Ia Baie James et du Nord quebecois 
Comite federal d'examen des repercussions sur 
l'environnement et le milieu social 

Quebec, le 30 avri l 2012 

Madame Gail Amyot 
Vice-presidente Environnement sante et securite 
Canadian Royalties Inc. 
800, boul. Rene-Levesque Ouest bureau 410 
Montreal (Quebec) H3B 1X9 

James Bay and Northern Quebec Agreement 
Federal Environmental and Social Impact 
Review Panel 

PAR COURRIEL UNIQUEMENT 

Objet : Pro jet de construction d 'infrastructures portuaires- Baie Deception 
Questions et commentaires du COFEX-N sur I' etude d 'impact 

Madame Amyot, 

Le Comite Federal Nord d'examen des repercussions environnementales et 
sociales (COFEX-Nord) a procede a }'analyse de l'infonnation contenue dans le 
rappmi d'etude d'impacts re9u en decembre 2011 et dans la correspondance deposee le 
8 mars 2012. L'analyse du projet est realisee en conformite aux exigences et principes 
stipules au Chapitre 23 de la Convention de la Baie James et du Nord Quebecois 
(CBJNQ). 

Vous trouverez ci- joint, une liste des questions et commentaires du COFEX­
Nord. L'information demandee permettra au comite de poursuivre !'analyse au regard 
de ses champs de responsabilite et d' expertise. Notez que les questions ont ete 
formulees a la lecture des documents mentionnes precedemment et, toute modification 
au projet transmise apres le 10 avril 2012 au COFEX-N devra etre examinee a nouveau 
par le comite. Il est done possible que d'autres renseignements soient demandes 
ulterieurement. 

Pour toute information, n'hesitez pas a contacter Anne-Marie Gaudet par 

telephone au (418) 648-7831 ou par courriel: anne-marie.gaudet@ceaa-acee.gc.ca. 

Cordialement, 

Cl ude Langlois 
Pr' ident COFEX-Nord 


